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Préambule

Le projet dénommé L2 consiste en la réalisation d’une rocade urbaine sur le territoire de la Ville 
de Marseille entre les autoroutes A7 et A50. Il vise à créer une continuité autoroutière de 9 km 
entre l’autoroute A7 au Nord de Marseille et l’autoroute A50 à l’Est de Marseille, en direction 
de Toulon. Il comprend 2 sections : la L2 Est et la L2 Nord.

L’opération de réalisation de la rocade L2 Est a débuté au IXe plan, sous maîtrise d’ouvrage de 
l’État, et s’est poursuivie dans les contractualisations suivantes, jusqu’à la réalisation des 
derniers travaux par le titulaire du contrat de partenariat.

La partie Est du tracé, déclarée d’utilité publique en 1992, a été mise en service le 29 novembre 
2016.

Début 2009, dans le but de diminuer l’impact de la crise économique et d’optimiser les délais, 
l’État, le Département des Bouches-du-Rhône et la Région ont décidé d’apporter par 
anticipation, au titre du plan de relance, un financement de 14,5 M€ sur leur participation future 
à l’achèvement de l’opération. L’affectation des sommes correspondantes à permis 
l’achèvement des travaux sous maîtrise d’ouvrage de l’État.
Il était bien entendu que ces financements supplémentaires, 10 M€ pour l’État, 3,5 M€ pour le 
Département des Bouches-du-Rhône et 1 M€ pour la Région constituaient une avance sur leurs 
participations à venir au projet de la L2.

Compte tenu de ce qui précède, entre :

L’État, ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, représenté par 
Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, d’une part,

Et

La Métropole Aix-Marseille-Provence représentée par sa  Présidente,  mandaté à cet effet 
par délibération n° en date du d'autre part,

Vu la décision ministérielle MES 2016-09 autorisant la mise en service de la L2 Est (A507) du 
29 nombre 2016 ;

Vu le bilan financier de l’opération présenté par l’État et annexé à la présente convention
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de participation de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence au financement du solde de l’opération de la L2 Est à Marseille.

Article 2 – Coût de l’opération

Le coût final de l’opération est arrêté à la somme de 451 647 750€.

Considérant :
• le calcul des clés de financement sur la base des montants contractualisés,
• les versements déjà effectués par les partenaires financiers,
• les engagements mutuels pris par les cofinanceurs pour l’achèvement des travaux 

préalablement à la mise en place d’un contrat de Partenariat Public – Privé,

Ainsi, sur la base d’une répartition de ces dépenses à la clé moyenne de l’opération, il reste à la 
Métropole Aix-Marseille-Provence à verser à l’État la somme de 3 860 469,92 €.

Article 3 - Fonds de concours

La participation de la collectivité sera versée à l’État, maître d’ouvrage de l’opération, sous 
forme de fonds de concours, selon l’échéancier indicatif ci-dessous et après que celui-ci ait émis 
à son encontre le titre de perception correspondant en application des prescriptions particulières 
définies ci-après :

Financeur Date échéance Montant
Métropole Aix-Marseille-Provence 01/06/25 3 860 469,92 €

La Métropole Aix-Marseille-Provence signataire de la présente convention s’engage à inscrire 
à son budget la somme nécessaire au règlement la dépense lui incombant.

Article 4 - Solde des comptes

Le montant inscrit à la présente convention est un montant ferme. Il correspond au solde des 
financements dus par la Métropole Aix-Marseille-Provence au titre de l’opération L2 section 
Est.

Cette somme annule et remplace la somme de 5 175 000 € inscrit sur le titre de perception  n° 
023 001 075 510023 2006 0005428.

L’État s’engage à procéder à l’annulation dudit titre auprès de la Direction Régionale des 
Finances Publiques.

Article 5 -  Modification de la présente convention

Toute modification des termes de la présente convention devra donner lieu à la conclusion d’un 
avenant.
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Article 6 -  Durée et validité de la convention

La convention prendra effet, après signature des parties, à compter de sa notification par l’État.
Elle prendra fin après satisfaction des engagements financiers des signataires.

Fait en deux exemplaires originaux, un à destination de chaque signataire

A Marseille, le

La présidente de la Métropole
Aix-Marseille-Provence

Martine VASSAL

Le Préfet de Région
Provence Alpes Côte d’Azur

Christophe MIRMAND
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